
15 rue Marie-Noël – 89000 Auxerre – Tél. : 03 86 51 75 97 – jumelages.auxerre@orange.fr 

                    ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

                   VENDREDI 8 MARS 2019 A 18 H 30 
                       Maison de quartier Rive droite 
           16 avenue de la Résistance  – Auxerre 

 
 

POUVOIR  
 
 

Je soussigné(e) : Mme/M. : …………………………………………………………………….. 
 

Représentant la structure (pour les associations ou écoles) : ………………………………………………… 
 

Demeurant : ………………………………………………………………………        à : ……………………………… 
 
Adhérent(e) à jour de ma cotisation 2019 de la Maison des Jumelages, de la 
Francophonie et des Echanges Internationaux de la Ville d'Auxerre, 
 
Donne pouvoir, par la présente, à : ………………………………………………… 
(1 pouvoir par adhérent - Si vous ne pouvez inscrire de nom, l’association s’en chargera) 

 
aux fins de me représenter à l’Assemblée générale ordinaire du 8 mars 2019 et, en mon 
nom, y assister, prendre part à toutes discussions et délibérations, émettre tous avis et 
tous votes ou s’abstenir sur les questions à l’ordre du jour. Le présent pouvoir 
conservera ses effets pour toute autre assemblée appelée à délibérer sur le même ordre 
du jour, à défaut de quorum de la première réunion. 
 
Fait à : ………………                                                       Le : …………………. 
 
Faire précéder la signature de la mention « bon pour pouvoir » 
Signature : 
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Assemblée Générale du 8 mars 2019  - Bulletin à nous retourner avant le 6 mars 
 
Mme /M. :  ………………………………………   Représentant la structure : ………………………………………. 
 
Assistera à : l’Assemblée générale            OUI           NON  
 
A donné pouvoir à : Mme/M. : …………………………………………………………………… 
 
Règle ma cotisation 2019 * :           25 € pour une personne ;                       40 € pour un couple ;  

           50 € pour une association ou une société ;  
                                                                    30 € pour un établissement scolaire   

  
* Chèque à l’ordre de Maison des Jumelages et de la Francophonie 


